
 

 

 

 

  

 

FORMATION  

Approche globale de la 
santé du troupeau ovin  

 
 
 

Avec le soutien financier de :  

BULLETIN D'INSCRIPTION 
Approche globale de la santé du troupeau ovin 

06 & 13(matin) octobre 2018 à Tronget 

NOM Prénom : ______________________________ 

Adresse : ___________________________________ 

Code postal : _______  Ville : ___________________ 

Téléphone : _________________________________ 

Mail : ______________________________________ 

Statut :  

  Chef d'exploitation   Conjoint collaborateur 

   Aide familial    Salarié 

   PPP      Autre 

Vous êtes salarié(e) : 

Merci de nous contacter par téléphone pour toute 

inscription. En effet, une convention doit être établie 

entre votre employeur et l’organisme de formation. 

Vous n’êtes pas éligible au financement VIVEA : 

Merci de nous contacter par téléphone, et nous  

étudierons avec vous les possibilités de prise en charge de 

votre formation. 

Chambre d’agriculture de l’Allier 

60, cours Jean Jaurès – B.P 1727 – 03017 MOULINS cedex 

 04.70.48.42.42 – Fax : 04.70.46.30.69  

e-mail : formation@allier.chambagri.fr 

Inscription obligatoire avant le  22 octobre  2018 
en retournant ce bulletin d'inscription à :  

TARIF ET FINANCEMENTS 

Une attestation de formation vous sera 

délivrée à l'issue de la formation 

Pour vous libérer, pensez au service de 

remplacement ! 

Une aide existe 

Le Cas-DAR : 105 € pour une journée de 7h 

Quand se faire remplacer ? 

Dans un délai de 3 mois à partir du jour de la formation. 

Comment ? 

Contactez le service de remplacement Allier au 

04.70.48.42.42. 

 

 

06 novembre (journée) 

et 13 novembre (matin) 2018 

à Cusset 

 
    

 
 
 

  

J. Chapoulie – APCA 

Pour les ayants droit VIVEA (chefs d'exploitation, conjoints 

collaborateurs, aides familiaux et cotisants de solidarité, 

ainsi que les candidats à l'installation), cette formation est 

susceptible d'être financée par VIVEA, Fonds pour la 

Formation des Entrepreneurs du Vivant et des Fonds 

Européens sous réserve de leurs priorités et des conditions 

de prise en charge. Dans ce cas, la participation financière 

demandée est nulle. 

Pour tout autre public, le tarif est de 188 € TTC par jour. Les 

frais afférents au stage (déplacement, repas,...) restent à 

votre charge. 

« Sauf avis contraire de votre part, pour la bonne 
organisation de cette formation (notamment 
covoiturage) nous sommes susceptibles de 
partager  votre nom et vos coordonnées avec les autres 
participants de la formation ». 

 

mailto:cda.03@allier.chambagri.fr


 
 DATES ADRESSES 

Mardi 06 novembre 
2018 

9h30 – 13h00 

SELARL VETERINAIRES DU 
VAL D ALLIER 

Chemin de Pralong 
03300 CUSSET 

14h00 – 17h30 
Visite sur une exploitation 

support. 

Mardi 13 novembre 
2018 

9h00 – 13h00 

SELARL VETERINAIRES DU 
VAL D ALLIER 

Chemin de Pralong 
03300 CUSSET 

VOS ATTENTES POUR CETTE FORMATION 

Merci de bien vouloir répondre à ce questionnaire.  Il 

permettra au(x) formateur(s) de mieux cerner vos attentes 

pour adapter la formation au plus près de vos besoins. 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

Objectifs de formation :  

 Mettre en place des actions de prévention 

sanitaire pour améliorer l’état de santé de leur 

troupeau. 

 Repérer les principales pathologies et affections 

parasitaires en réalisant l’examen de l’animal 

pour utiliser au mieux sur son élevage les 

traitements en particulier antibiotiques. 

 

 

 

 

 

  
Responsable du stage et intervenante :  

Karelle TOURRET, conseillère en production ovine, 

Chambre d’Agriculture de l’Allier (Tél. 04 70 48 42 42). 
 

Intervenants : 

Ingénieur, GDS 03. 

Vétérinaire GTV 03 

 

 

Méthodes pédagogiques : 

 Apports théoriques. Paper-board 
 Echanges et discussion. 
 Visite d’un élevage support. 

 

 

 

 

Public : Eleveurs ovins de l’Allier.  

 

 Identifier les aspects sanitaires comme un enjeu pour 
la productivité et le revenu de l’éleveur. 
La productivité levier principal d’amélioration du revenu. 
La productivité passe par la santé du troupeau, la gestion 
des bâtiments, de l’alimentation. 
 

 Identifier les points sensibles de ses bâtiments et des 
aménagements possibles pour les corriger. 
Normes de construction (longueur, surface, aération ..). 
Différents types de bâtiments. Leurs avantages et 
inconvénients. 

 
 Identifier l’importance de la qualité de l’eau. 

Les bonnes pratiques d’abreuvement et de gestion de la 
qualité de l’eau. 
Les pathologies dues à une mauvaise qualité de l’eau. 

 
 Expliquer le contexte sanitaire et identifier de 

bonnes pratiques. 
Notion d’antibiorésistance. 
Plan Ecoantibio 2018. 
Le bon usage des produits vétérinaires. 

 
 Identifier le lien entre alimentation et santé des 

animaux. 
Rappel des besoins alimentaires et de la physiologie de la 
digestion. L’équilibre de la ration. Les pathologies dues à 
une mauvaise alimentation. Recommandations pour les 
éviter. 
 

 Réaliser l’examen d’un ovin malade. 
Observation du lot, de l’individu de loin et de près. 
 

 Mettre en pratique les notions précédemment vues 
sur un élevage support. 
 

 Raisonner le sanitaire pour la santé économique de 
son élevage. 
Adopter des pratiques préventives pour la réduction de 
l’usage des traitements en particulier antibiotiques. 
 

 Bilan et évaluation de la formation. 
 

 

 

          ORGANISATION 


 

Avez-vous déjà suivi une formation sur ce thème ? 
Si oui, laquelle ? 

…………………………………………………………………
…………………………………………………………………
…………………………………………………………………
……………………… 
Quelles sont vos attentes concernant cette formation ? 

…………………………………………………………………
…………………………………………………………………
…………………………………………………………………
……………… 

Quelle est la taille et la conduite de votre troupeau 
ovin ? 

…………………………………………………………………
…………………………………………………………………
…………………………………………………………………
………………………………………………………………… 
 

Quels sont les principaux problèmes rencontrés sur 
votre troupeau ovin ? 

…………………………………………………………………
…………………………………………………………………
…………………………………………………………………
………………………………………………………………… 
 Comment avez-vous eu connaissance de ce stage ? 
 

 Plaquette envoyée par mail ou courrier 

 Site internet de la Chambre d'agriculture 

 L'Allier Agricole 

 Par un conseiller 

 Autre (à préciser) : _____________________ 

 

1,5 jour 

1,5 jours 


